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APRESL'ARTICLE 3

Dans|’ainéa 1 de cet amendement, aprés les mots :
«du premier alinéadel’article L. 131-2 du code du travail »,

insérer les mots :

« al’exception du personnel des associations quels que soient leur forme et leur objet ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il convient de ne pas intégrer le personnel des associations dans le champ des salariés
susceptibles de pouvoir étre embauchés dans le cadre de cette nouvelle catégorie de contrat de
travail précaire, dénommé « contrat premiére embauche ».
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